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ï. DISPffiTrTONS DSCLARATOTRES ET TRANSTMTRFS

TTTRE DU REGLEAETIT

Le ptésent règlenent est intitujé "Règlenent de constnJction,, et est
adopté en vertu de ltarticle IIB de la Loi sur l,aménagement et, l,urba-
nisme.

ABROGATTON DES REGLENENI5 AITTERTEAR,'

sont abrcgés par le présent rètlenent le rètlement de construction no.

Art U

Art 12

Arr'. U)

Art L4

ATL 13

Art L6

TERKTITIRE À,SSTIJETN

Les dispositions du présent règlenent s,appliquent à Jtensemble d.u

territaire sous juridiction de Ia nunicipalité de cap-saint-rgnace.

PERSANTTfS ASSUJETETES

Le présent règlenent est opposable à toute peïsonne norale de dmit
publie ou de dmit privé et à tout individu.

CONSIN,ACTIONS AFFECIEES

Toutes 1æ constructions au parties de constructions et tous Jes

bâtinents ou parties de bâtinents érkés après l,entrée en vigueur du
présent rètLenent doivent être édifiés conforménent à ce règlenent, à

moins qutun permis de construction ait été énis avant. son enttée en

vigueur et que la constnJctian débute dans les six (6) nois de l,entrée
en vitueur du présent rètlenent.

RE PONSABILITE T.OR,' DE T?.AVATJX OIT DAINRAGES

Lorc de travaux ou dtouvrages exécutés sur sorl imneuble, Ie prcprié-
taire est respansabie de tout donnage qui pourrait être causé à toute
perBonne ou prapriété publique ou privée, Le constructeur ou l,entre-
preneur doit réparen â ses frais, tous les dommates causés aux rues,

tmttoirs et aut.res pmpriétés nunieipales soit en vetÉant à Ia
nunicipalité Ia sonne nonêtaire nécessaire, soit en effectuant lui-
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nêne les travaux en se canformant aux directives fournies par Ia

nunicipaiité.

PRENNDERATTCE DE DTSPOSTTIONS PARTICUT'TERES

Les dispositions particulières ont prépondérance, en cas de contradic-

tion ou de non-concordance, sur les dispositions ténéraLes, Tautes les

dispositions non-cont radietoires ou conco rdantes cantinuent cependan t

à stappliquer.

DISPC'SITTONS TTTTERPRETATTVEï

TERI'TINOINGIE

Les définitions présentées dans Les rètienents de zonate et de lotisse-

nent s'appJiquent au présent règlenent nutati,s nutandis dans 7a nesure

où ik ne sont pas incampatibies avec ]e ptésent texte ou avec une

définition spécifique donnée par Ie présent rèt7ement, De p7us, des

expressions, termes et mots enployés dans ]e présent rètienent ont ]e

sens et |'application qui Teur sant respectivenent attribués dans ]e

présent article, à noins que le contexte n'exite une interprétation

différente.

hnsei-I:

7e conseil de 7a corporation nunicipale de la nunicipaLité;

Dénénatenenu

7e transport d'un bâtinent d'un endmit à un autrel

DémoLition:

l,acte de débâtin de raser ou de détruire un bâtinent déià existant;

Inspæteur dæ bâtinentA inspæteur ou fonctionnairc d&igné:

T,officier désiené par la cor[nration nunicipale pour adninistrer et

faire appliquer le présent règlenent;

Lotr

un fond de terre identifié ou délinité sur un pJan de cadastre ou sur

un plan de subdiuisian ou de redivision de fait et déposé conformément

à Ttarticje 2175 du Code civiL;
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Modification:
un chantement. qui peut nodifier L'apparence et/ou les nesures d'un
bâtinent sans en changer son accupation et son caractère propre;

Réparation:

Ia réfection, Ie renouvelTenent ou la consolidation en partie ou en

entier, dtune paftie dæ conposants drun bâtinenti
Tertain:

un ou plusieurs Tots senrant ou pouvant servir à un seul. usate
principal;
Territoirc à ri,que dl"nandation de r&urtence de fr ans:

territoire sujet à subir une inondation au 20 ans (référence: annexe

cartotraphique du khéna dtarrénaglegrent de la MRC de Montnagnfl;
Territoirc à rigue dS.nandaaion de récurre:nce de IN ans:

territaire sujet à subir une inondation au 100 ans (téférence: annexe

cartotraphique du khéna d'aaénagemeat de la MRC de Montnatny):

Territoire à rique âIevé de mouverieat de sL:
territoire sujet à des éboulis et/ou à des glissenents de terrain
(référence: annexe cartographique du khéna d,amênagement de Ia MRC de

Montnatny).

ITTTERPRETATTON DTT TWTE

Le texte du présent règlenent doit être interpÉté seTon les disposi-
tions suivantes:

D 7'enpToi des verbes au présent inclut-ie futur;
2 7e singuiier comprend 7e phrtei et vice-vetsa, à noins quSl ne

puisse cLairement en être ainsi;
il le genre nasculin comprend le féninin et vice-verÉa, à noins qu'i7

ne puisse cLairement en être ainsi;

4 L'enploi du not "dait" sienifie une obl.itation absolue, tandjs que

Itenploi du not "peut" corrserve un sens facultatif;
il 7e not "nunicipaLité" désigne La nunicipalité de Cap-Saint-Itnace;

0 le not "quiconque" incLut toute personne moraLe ou physique.
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Aft. 2)

Aft. 24

AI*.' 3J

Art 32

4

IITIERPRETAITAN DE' TffRE, TABLUW ANNrJES, CEAQImS ET SYHN)LES

Læ Litres, Jes tableaux, 1æ annexes, Les ctoquis et Les synboles

utiTisés dans 7e ptésent rètTenent en font partie intétrante à toutes

fins que de dmi| En cas de conttadiction entre ces titl€s, tableaux,

annexæ, cmquis et synbo[es et le texte Praprement dit, le texte

prévauL

TTNTTZ1 DE H$TIRE

Læ dineasions, glesuæs et superficies prescritæ dans 7e présent

règlenent sant indiquéæ en unités de mesure nétrique bystène

intentational),

DTSP(}5IÏJOflS ANHTTTISTRATTVES

DffiTGEATTOII D,TN FOfrCNOfiITAIRE RE',POflSABLE

L'application du pzésent, rètlenent est canfiée à un fonctionnaire

dæitné.

Un officier nunicipal que 7e conscit de Ia nunicipaJité désfune à cette

fin exerce les tæponsabilités du fonctionnaire dészené. Le Conseil

peut, nomner un ou dæ fonctionnairc adjoints chatgés d'aider le

fonctionnaire désiené ou de 7e ænplacer Torsqu'iJ est absent ou dans

ltinpossibilité d'aSin L[aspætion ou la vérification dtouvrates,

constructions et travaux peut êttre coifiée à ce(d dernier{il.

ROT.E DA ftINCNOXNNNE DEgTGfrE

Toute formule de denaade de pemis, dflnent renpTie par 7e denandeur,

doit être transnise au fonctionna:ite désigné, qui doit srassur€r que 7e

dossjer de la deaande est conplet et voir à ce qu'i| soit canplété, s'iL

y a 1ieu. Le fonctionnaire désiené æt iuge de 1a suffisance des

docunents sounis et il lui æt laisibLe dtexiger tout autre détail et

tenseignement qu'iL juAe nêcæsaire pour une compTète conpréhension de

la denande et, pour s'assurer de la paffaite observance des dispositions

du présent règlenent-
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Le fonctionnaire désiené doit énettre un pernis de construction pour
toute demande ou pttjet conforme aux dispositions du présent rèeje-
ment.

Le fonctionna-ire désiçné a le pouvoir de:

D interdire tout ouvrate ntayant pas Ia stabiLité voulue;

2 enpêcher ou sttspendre Ia construction de bâtinents értsés en

contravention aux r*lenents;
3) faire évacuer prcvisoirenent tout bâtinent qui pourrait nettre laj

vie de quel.que personne en danter, faire exécuter tout auvrage de

cansolidation qui lui senble apportun pour la streté de ja
construction;

4 prendre Jes aesures nécessa:i.rcs pour recouvrer du propriétaire -les

dépenses encourues pour les fins précitées.

Si le fanctiannaire désigné constate que certaines dispositions du

règienent ne sont pas observées, il dait innédiatenent ordanner Ia
suspensian des travaux et aviser par écrit 7e constructeur et le
secrétaire-trésorier de Lbrdre donné. Cet avis peut être renis par le
fonctionnaire désigné ou être transnis par poste teconnandée. S'i1

n'est pas tenu compte de L'avis donné dans 7es 24 heures qui suivent la
signification, Ie Canseil peut, par résolution, autoriser le fonction-
naire désiAné ou un autre officier qutil désigne, â prendre des

pmcêdures qui s'inposent.

Toute denande de perr.is doit être traitée par le fonctionnaire désisné

à f intérieuî d'un délai dtun (D nois sauf pour la dénolition d'un

immeuble pouvant constituer un bien culturel. Les plans et documents

accompatnant les denandes de permis daivent être conservés par Ie
fonctionnaire désigné à fintérieur des archives de la carporation

nunicipale,
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Lors d'une denande de permis, ]e fonctiannaire désiené est tenu de

notiver par écrit sa décision au requérant et de lui suggérer les

nodilications approPriées poufrendre le projet conforme stil y a lieu.

ABT,TGANON DE FATXT {INE DEHANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTTON AU DE

CERTMCAT D'ATIMRISATTAfi

Quiconque veut édifier une construction permanente; transformer,

nodifien réparer, transporter ou démoLir une canstruction; entrepren-

dre des travaux d'excavation en vue de |'édification d'une constrac-

tian; au chanter 7e node dtutiTisation dtun lot doit avoir préalablenent

obtenu du fonctionnaire désiAné un permis de constzaction à cet effet,

conforménent à Ttarticie 3.5 du présent règlenent, ou un certificat
d'autorisation, canformément à L'article 35 du rètlenent de zonate.

Toute construction ou installation de services d'utilité pubTique telles

ftes litnes et canduites aériennes ou souterraines d'énergie et de

comnunication doit éSalenent faire ltobjet d'une denande de permis.

HTEilYTIONS DiTINE DENANDE DE PEKT{IS DE ffiNSTRUCTTON

Nonobstant ltarticle 3,3, un permis de construction niest pas nécessaire

Tors de 7'entretien nomal des bâtinents tel la peinture ou le nettoyate.

INPORT{ATÏONS NECE çAIRE TORS D'IINE DETTANDE DE PERHTS DE CONSTRUC-

nafi

Toute denande de pennis de construction doit être faite en trcis (3)

copies, dtnent datée, avec Les nom, prénon, et domicile du propriétaire

et de son nandataire le cas échéant, la description cadastrale et les

dinensions téelles de 7'enpTacenent, le détail des auvrages projetés, 7a

dutée probable des travaux, le node d'utilisation de chaque bâtinent

ou constrrr,ction, 7a valeur des travaux, ses installations sanitaires et

autres infozmations nécessaires pour juter si Ia demande est conforme

au règlenent. Elle doit être signée par le requérant.
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Toute denande doit être accanpatnée des pièces suivantes en duplicata:
D un pran sur le reievé d'un arpenteur-téonètre ou sur le plan

officier de subdivision de'ra nunicipalité indiquant la forme et
les dinensions réelles de |enplacenent, et sa superficie, ia
localisation, les dinensions et la superficie du bâtinent à

construire ainsi que des bâtinents existants sur cet enplacenent
ou à y transporter, sril y a tieu;

? un plan global d'anénagement. du terrain;
il les plans, res éLévationÊ, les crcquis eË Jes devis nécessajres à la

conpréhension claire du pmjet de construction à ériter, nodifier
ou transporter, de son usage et de celui du terrain;

4) dans le cas de constructians ou d'installations de services d,utilité
publique, Ia nature et la localisation des installations;

il un certificat de piquetage prépaÉ par un arpenteur-géonètre;
il autres intornations nécessaires:

,le nuném civique de la propriété;

.le nunéro du lot;

.Jes zonates nunicipales et de la Connission de protection du

territoire agricol-e;

.7a Tocalisation par rappart à une rue privée ou pubjique;

.leb) usaseb) pmjeté(s) de I'inneuble;

.une description des instalTations septiques disponibles ou

projetées;

,la durée et les cotts prcbables des travaux.

Toute demande de pernis et les docunents qui ltacconpat:nent doivent
être déposés au bureau de Ia nunicipalité.

CAUSES DE REFUS DAN PERMTS DE æNS"IRACNON

aucuà permis de construction ne sera accordé si ltun des critères
suivants s'appLique:

D Ie terrain sur Tequel doit être érieée chaque bâtinent principaj
projeté ne forme pas un lot distinct sur le plan officiel" du cadastre

ou sur le plan de subdivision fait et dépasé conforménent;
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2) les services pubTics dtaqueduc et dtégoût ne sont pas établis sur ]a

rue en bardure d.e laque7le an prévoit ériger une canstruction et

les dinensions nininaTes des terrains non desservjs ou partielle-

nent dessertris ne sont pas reslectées, sauf si I'article 5.7 du

règienent en lotissenent s'applique;

3) le lot sur lequel doit être éri9ée 7a construction n'est pas adjacent

à une rue pubTique ou 'une rue privée donnant accès à une rue

publique;

0 7a consttaction n,est pas conforne en tout point aux plans et

rètlenents de zonage, de lotissenent et de construction;

9 la canstruction n'est pas conforme aux rètienents pmvinciaux

cannus du fonctionnaire désiené.

Toutefois, les critères (1), (D et 6) susaentionnés ne slappTiquent. pas

poun

0 les bâtinents autres que résidentiels qui sont utiTisés à des fins

arricoles, sylvicoles ou forestières;

D les camps de chasse de noins de 12 nètres carrés (12 nz) sjtués â

pTus de 150 nètres 050 ù d'un chenin public;

il les rouLottes placées sur un terrain pour la durée dtune construc-

tion ou des travaux autorisés sur le nêne terrain.

MODIETCATIONS ATIX PLANS ET DEVTS AMGTITAT]X

Le constructeur ne peut, au couI5 des travaux, nod.ifier des plans et

devis autorisés sans un permis écrit par le fonctionnaire désigné ou

san représentant" et ce dernier ne peut énettre ledit permis que si 7es

nodifications sant conformes aux dispositions du règ7enent.

WAUDTTE Dî(N PERilTS DE CANSTRACTTOE

CAUSES DTNVALIDITE D'UN PERMIS DE CONSTRUCTTON

Tout permis de construction sera nuL si ltun 0) des critères suivants

s'appJique:

D La construetion n'a pas été connencée dans Jes sjx (0 nois de 1a
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date de L'énission du permis;

? les travaux ont été discontinués pendant une période de 12 nois;
il les travaux ne sont pas teminés deux (2) ans aprÈs l,obtention du

permis par le requérant;

Q les dispositians du règlenent au les décrarations faites dans Ia
denande du permis de construction ne sont pas observées.

OBLTGATTON DE FETRE UNE NOUVELLE DEMANDE DE PERMTS DE CONSTRUCTTON

sj ua permis de construction devient invalide confarmément, à j,un des

critères de llarticLe 3.8.1 et le constructeur désire conmencer, conti-
nuer ou reprendre la constraction, il dait faire une nouvelle denande

de permis,

VISTTE DEç PROPETErc.'

DRAITS DU FONCTTANNNRE DESIGNE

Le fonctiannaire désigné, dans ltexercjce de ses attributjons, a le
dmit de visiter et d'exaniner toute propriété innobilière ainsi que

l'intérieur et l'extérieur des maisons, bâtinents ou édifices queLcon-

ques paur constater s: Jes rètienents sont abservés.

OBLIGATIONS DES PROPMETAIRES ET OCCUPANTS

Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux visités sont

obLiaés de recevoir 1e fonctionnaire désisné et de répandre aux

questions qu51 peut Teur poser relativenent à lbbservance des

rètlenents. Ils doivent étalement fournir au fonctionnaire désigné un

certificat de piquetage des fondations préparé par un arpenteur-

aéonètre avant de fairc une fondation en bas du niveau du so7.

DEIJVRANCE DU PERNIS DE COI{STNUCfiOTT

Dans un déLai d'au plus un (il nois de Ia date du dépôt d.e la demande,

le fonctionnaire désigné doit délivrer le permis demandé, si L'ouvrat:e

prcjeté nâpond aux exigences du rètlenent et des autorités sanitaires



Aft. 3.II

ATL 3.U

Art. 3.12.1

Aft, 3.12,2

TO

nunicipales et provinciaies. En mêne temps, i] fournira les niveaux

de la rue finie et des égoûts-

Le fanctionnaire désiené doit retounrcr au requérant un exenplaire des

plans et docunents annexés à la denande et tarder |tautre dans les

archives de la nuniciPalité.

AFNCHAGE DE DæTTMENTS EN CHATTWER

Pendant ]a période de constraction, le requérant à qui je permis est

énis d.ait garder affichés à un endzoit bien en vue sur la propriété

pour laquelle 7e pernis a été énis:

D une copie du permis de canstruction au une affiche et remplacenent

de celui-ci;
il une copie des dessins et' des devis approuvés.

TARffi NNONORAIRES FOIN LEENilON DgS PERHIS DE æNSTRUCTTAN ET DE

CERTTFTCAIS D,AI]TOKTSATIAN RELATTFS AUX CONSTRUCTIONS

lJn ou des honoraires sont exjSibles des requérants pour ltétude dtune

d.enande de permis ou de certificat requis sous Jes présents rètlements,

et, aucune denande ne sera étudiée si L'hanoraire applicabie n'a pas été

payé au noment où la denande est produite au bureau de ]a nunicipali-

té, Le nantant payé sera renris au requérant en cas de refus de sa

deaande.

nAMFS D,HANORATRES POUR L,EMTSSTON DE PERTITS ET DE CERTTFTCATS

RilATTFS AUX NOTJVELLES COIISTBUCTTONS

Les tarifs d'honoraires pour énission de permis de construction ou de

certificats dtautorisation paur 7es nouvelTes constructions sont, seTon

l,usate, établis par ]e conseil sous forme d'un rètlenent spécifique.

TARTFS D,IIANORAIR85 POUR PERNTS ET CERNFTCATS RELATTFS A LA

TRANSFORT,IAÎJON, A LA RENOVATTON, ATJ DEI,TENAGEMENT OU A LA DEMOLÏ.

TTAN D,W BATTMENT
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Art. 3.12.2

Aft. 3J3
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Art- 4J

Ari. 4.1.1

TARIFS D'HONORATRES POUR PERMTS ET CERTIfiCATS RELATIFS A LA

T&.ANSFORMArJAN, A LA RENOVATTON, ATJ DEMENAGEMENT OTT A LA DEilOL.

TION DIUI'î BATTMENT

Les tarifs dthonorairæ pour l'ênission de petm:is de constntction
reratifs à la transformation ou à la rénovation dtun bât:inent sont,
selon |usate, étabris par 7e conssil sous forme drun tÈglenent
spécifique.

æTflNAWNTIAflS ET SAT//CTTONS

Quiconque contrevient ou ne se canforne pas à l,une ou itautre des

dispositions du présent rètlenent cannet une infraction et est passibJe

dtune anende de 100,0A$ à I 000,00ç plus Iæ fraj's encourTts, seLon je cas,

sans préiudicg des autræ recourîs qui peuvent être exercés contre lui.
Dans Ie cas de contraventions irréparabres qui nuisent à l'envirpnne-
ment naturel ou bâti, l,anende est de I A0A,0A8 nininun à S 000,00$

naxinun plus 1es frais juridiques et/ou de réparation ou de renise en

état que l.a contravention apporte à la nunicipalité.

Si lSnfraction æt continue, cette continuité constitue jour par jour,

s'i7 n'y a pas bonne foi, une offense séparée.

DI,SPOSÆI/JilS RELATTVES ATTX M'RTISs DE GAï'TB.UCTTON

CADE NAfiONAL DU BATTT'TEM

Le fonctionnaire désigné a le pouvoin pour des raisons de saTubrjté
ou de sécuritê, de rcfuser ltacceptatian d,un petais de constraction qui
ne J:especte pas le Code national du bâtinent ainsi gue ses anendenents

adoptés en date de Ia denande de petz.is,



Art. 4,1,2

Art. 4.1.3

Art. 42
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ou non, deneure 7a responsabilité du pmpriétaire ou du constructeur,

et La nunicipalité n'assune aucune responsabilité Pour la canfotmité

au Code national du bâtinent. '

BATIMENTS SECTIONNELS

Les éhénents de constructjon des bâtinents sectionnels, ou Préfabriqués,

doivent être certifiés par l'Association canadienne de normalisation.

LAIS ET REGLEMENTS APPUCABLES

Sur Le territoire d.e ]a nunicipalité, les lois et rètienents suivants

et, tous leurs amendements adoptés en date de la denande de permis de

canstruction s'appliquent. Le requérant doit fournir au fonctionnaire

désiçné, sur demande, 7eG) certificatÇ) d'autorisation pertinentb).

il la Loi et les rèd.enents relatifs à la sécurité dans les édifices

publics (1979, L.R.Q., S-3);

D Ia Loi et Jes rètlenents relatifs aux établissenents industrieis et

cannerciaux (1977, t'.R.Q., 8.15);

il le règlenent sur |'évacuation et 1e traiatenent des eaux usées des

résidences isolées de la Loi sur ]a qualité de l'environnenent.

DISPAï'TTONS RELATTTTES Nfi TWRT''&9 PARTTCTITTERE' DE CANSTRUCTION

TRATTET{ENT ET ENTRETTEN DES SURFACff EXTERTEURES

Les surfaces extérieu.nes de toute construction en bois doivent êtrc

protégées par de Ia peinture, de la teinture, du vernis ou par tout

autre enduit dont ltutilisation n'est pas pmhibée par ce rètienent ou

par ]e règl.enent de zonate. Les surfaces extérieures de toute cons-

tntction en nétal doivent être prctégées par de la peinture ou par

tout autre enduit dont. Itutil.isation n'est pas pmhibée par ce règlenent

ou par 1e rètienent de zonate.

Les surfaces extérieures de toute constructian doivent être entrete-

nues de telle sarte qu'elles deneurent d'apparence uniforme, qu'eL1es ne



Art. 4.2.2

Art. 4,2.2.1

Art. 4.2.2.2
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soient pirs dépourvues par endmit de reur recouvrenent ou leur
pmtection contre Les intenpéries et qutelres ne soient pas endommagées.

MATERIAUX DE REVETENENT EXTERIEUR

Matériaux de revêtement extérieur autorisés

SeuIs les natériaux suivants sont permis conne revêtement extérieur
des êdifices et des constractions:

Ia brique;

7e bois ou un pmduit de bois de finition extérieure peint, teint
ou huilé, à 7'exception du bois pressé et du bois aselonéré;
la pierre natureJie ou artificieLTe;
7e stuc;

L'aniante en bardeaux ou en plaques;

7e verce;

L'aluniniun peint;

I'acier énaiLLé et galvanisé;

le béton et le bToc de béton architectural;
le vinyl.

La srill.e des spécificatians du rètJenent de zonage précise Jes

revêtements autorisés pour des usages particuliezs dans certaines
zones.

Date linite pour la pose du revêtenent extérieur

Le revêtenent extérieur d'un bâtinent doit être terainé dans Les 24

nois apr-æ la date de lEnission du pernis de constntction.

MVEAU DES FONDATTONS

Toute fondation d'une nouvelle construction principale inplantée sur
un terrain doit respecter la hauteur des fondations voisines

conforménent aux norrûes suivantes.

3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)

10)
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a) Lorsque ]e niveau d.u sol est plus élevé que le niveau de la voie

publique, les fondations de 1a nouveiJe construction sont mesurées

à partir du niveau du sol^et ne peuvent différer de plus de 0,5n

de la hauteur de fand.ation des résidences vaisines nesutée à partir

du niveau du sol.

il Lorsque je niveau du so| est noins é[evé ou égal au niveau de ]a

voie pubiique, les fondations de 7a nouvelle construction sant

nesurées à partir du niveau de 1a voie pubiique et ne peuvent

différer de pius de 0,5n de ]a hauteur de fandation des résidences

voisines nesurée à partir du niveau de Ia voie pubLique-

DISPOSTTTONS RET.AfiVES AILX TTORI'TE DE SECÏTNTTT ET DE SALTTBKITE

SURETE D8 BANMENTS

Tout bâtinent doit être construit de nanière à ne pas présenter un

risque pour ]a sécurité Pubiique. Dans le cas des édifices publ1cs, .Ie

fanctionnaire désiSné peut exiter 7a preuve des apprcbations requises.

NORMES RELATTVES AUX TNTERVENTTANS EN TERRITOIRE A RISQUE DTNONDA.

TION

Normes relatives aux interventions en territoire à risque dtinandation

de récurrence de 20 ans

Sont interdits en territoire à risque d'inondation de récutrence de 2A

ans 7'inplantation d'installations septiques et de puits, 7a construction

de bâtinents et de chenins publics et le renblayate.

SeuJs sont autorisés:

Û L'innunisation de constructions existantes;

D en zone agricole, Jes puits, les constructions et les chenins pour

fins aericoles, en autant que le règlenent de 7a pollution des eaux

par les étabiissenents de prcductian animale soit respecté.



Art. 4J.2.2

Art. 4.3.3

É

Nonobstant L'alinéa précédent, les normes prescrites pour le territoire
à risque d'inondation de récurrence de 100 ans s,appliquent sur Jes

terrains dessetwi^s par les réseaux d,aqueduc et dtésoût.

Narmes rejatives aux interventions en terrjtoire à risque d,inondatjon
de récurrence de 100 ans

sont autorisées en territoire à rtsque d'inondation de récurrence de 100

ans les corzstnrctions qui respectent les normes suivantes:
D aucune ouverture n'est autorisée sous Je niveau des eaux iors de

f inondation;

A le rez-de<haussée doit être situé au-dessus du niveau d.es eaux

en période d'inondatian;

, les fondations doivent être recouvertes d'une nenbrane hydrofuee

dtasphaTte caoutchouté d'une épaisseur nininale de 1,6 nn;
4 Les fondations en blocs de béton sont inted.ites;
, Ie drain principai dtévacuation doit être nuni d'un dispositif de

sûreté ou d'un clapet de retenue.

Sont égalenent autorisés Jes ouvrages suivants, en autant qu,iJs ne

causent pas de pnâjudice écolagique et n'entravent pas LtécouLenent des

eaux:

il les travaux et constructions atricoJes en zone agrjcoLe;

2 . les puits connunautaires paur 7e captate dteau souterraine;

il l'atrandissenent de structures industrielles et connerciales;

0 ûes stations d'épuration;

t 7es pylônes;

O certains ouvrates de captate des eaux de surface.

NORI,TE' RELAWVB AUX TNTERVENTTONS EN TERRTTOrRE A RnSQUE ELEVE DE

MOUVEMENT DE SOL

Sont interdites en territoire à risque éIevé de nouvenent de soL les

constnrctions de tout tenre.
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NORMES RELATIVES AUX CONSTRI]CTIONS DANGEREUSES

[Jne canstraction est considérée dantereuse Torsqu'eLle est reconnue

conne telLe par ]e fonctiannaire désigné, sujfe à consuLta.tion avec un

représentant du ninistère de l'Environnement et/ou le chef des ponpiers

s'il y a lieu.

Normes de sécurité concernant les constractians dangereu.ses

Toute constraction endonnagée, partiellenent détntite, dé[abrée ou

dantereuse doit être réparée ou dénoLie et 7e terrain canplètenent

nettoyé en suivant l^a pmcédure prescrite au présent rètlenent.

Tout bâtinent inoccupé ou dont les travaux de construction sont arrêtés

ou suspendus doit être clos ou barricadé.

Les fondations non utilisées et les bâtinents non occupés suite à un

incendie doivent être pmtégés de nanière à fermer I'accès dudit

bâtinent et ceci dans les 48 heures après ltincendie.

Narmes de sécurité concernant 7es excavations et les fondations

dangereuses

Toute excavation ou fandation non innédiatenent utilisée d'un bâtinent

en construction, dtun bâtinent dénoii, détérioré, incendié ou transporté

doit être entourée d'une chôture de pLanches non-ajourées dtun mètre

vingt-cinq (1,25 ù de hauteur afin de prévenir taut accident. Aucune

excavation, fondation ou puits et puisards abandonnés non utiLisé ne

peut deneurer à ciel ouvert pTus de six (0 nois. Àpr€s ce délai, elles

doivent être dénalies et conblées de terre.

Normes de sécurité concernant les toits

Toute construction doit. être faite de façon à ne pas accunuler la neke
au Ia glace qui pourrait constituer un danter pour 7a sécurité
publique. De plus, le pmpriétaire est obligé d'entretenir 1e toit du

bâtinent qu'il possède de sorte qu'i1 ne s'y accumule de neite ou de
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glace.

DETECTEURS DE FUT'TEE

Oblkatian d'installer des détecteurc de funée

A moias qu'iJ n'en soit fait autrenent nention dans un règlenent adopté

par Ia nunicipa|ité, l"equel prévaut, tout Propriétaire d'un Totenent au

d,,un bâtinent d.'hébertenent tenporaire doit. instaTTer un ou des

détecteurs de funée conformes aux nonnes de L'Association canadienne

de normaTisatian et aux nornes prescrites au présent règ7enent.

Normes relatives au nonbre et à la localisation des dêtecteuts de funée

Pour toute nouvelle construction, tout propriétaire d'un Togenent ou

dtun bâtinent dthébertenent tenporaire doit, installer des détecteurs de

funée selon ûes critères suivants:

D une habitatian conprenant un fi) ou plusieutt Totements ayant

chacun un accès indépendant au niveau du sol doit être nunie d'au

noinsun0)détecteurd'efunéeàchacundesétasesdubâtinentet
à chacun des étases d,un lotenent, y conpris Le sous..sol, à noins

qu,iJ s'atisse d,un vide sanitaire non utilisé à d'autres fins;

Dunétatecomprenant.plusd'e130nèrrescarrésQ3anz)doitêtre
nuni dtun détecteur de funée additionnel pour chaque unité au

partie drunité de 130 mètres carrés (130 n2) additionneL;

il |'étate d'un bâtinent ou d.'un lo7enent conprenant des pièces

destinéæ au sonmeil dait être nuni dtun détecteur de funée installé

à l,extérieur des chambres, nais dans leut voisinaee innédiat;

4 un bâtinent dthébergenent tenporaire doit être nuni dtun détecteur

de funée dans chaque unité d'hébetBenent'

Entretien des détecteurcs de funée

Les dêtecteuræ de funée doivent êtrc entretenus et naintenus en parfait

état d'usate en tout tenps.
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^5i l'occupant dtun lotenent n'en est pas le pmpriétaire, i] doit

entretenir et naintenir leb) détecteur(d de fumée installéb) à

l'intérieur du Tatenent et doit, ]e cas échéant, changer les piles

électriques des détecteurs Torsque ceJles-ci ne sont plus en état de les

faire fonctionner adéquatement. Ltobligation d'entretien inpasée à

|'accupant en vertu du présent articie ne canprend pas lbblisation de

réparer ou de renplacer un détecteur brisé ou défectueux, ce qui

demeure la responsabilité du prcpriétaire du bâtinent.

Dans tous Jes autres cas, y conpris 7es bâtinents dthébertenent

tenparaire, L'obligation d'entretenir et de naintenir cantinuellement

les détecteurs de funée est celle du propriétaire du Totenent.

ACCES AUX LOGEMENTS

Chaque lotement dait être paurvu dtau noins une (1) porte d'accès

indépendante.

SOUPAPES DE RETENUE

Tout propriéteire doit installer à ses frais des soupapes de retenue

sur les branchements horizantaux recevant les eaux usées au d'infil-
tration des appareils de pTonberie, y conpris les renvois de piancher,

les fosses de retenue, les intercepteurs, Tes réservoirs, fes cabinets à

câasse dteau, les baignoires, fes lavabos et les siplnns, confotmément

aux nornes prescrites au Code de plonberie. C'est l'obJigatian du

propriétaire de naintenir en bon état de telles soupapes.

La corparation nunicipaie n'est pas responsable des donmates causés

à finneubLe ou à son contenu par sujte dtinondation causée par le
refouiement des eaux dtétott sj Les deux (2 normes suivantes ne sont

pas respectées:

D Je dessus du plancher de Ia cave au du sous-soJ est au noins ,5

nètre (,5 n) plus haut que le haut de la couronne inférieure de

ltéeaût;

2) des dispositifs de sûreté ou clapets de retenue doivent être
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installés sur ,lec embranchenents horizontaux qui reçaivent Jes

eaux usées de tous les appareils de plonberie,y canpris celles des

renvois de planches, fosses de retenue, séparateurs dthuile,
résenroirs et tous les autres siphons localisés dans Les sous-soJs
ou caves. Les clapets de retenue devront être instairés de façon
à être accessibles en tout temps.

rr est strictenent interdit de raccorder au réseau municipal d,éeoût

sanitaire tout drain agricole et taut sysfène d'égouttenent des taits
des bâtinents.

NORMES DE CONSTRUCNON DES ESCALTERS EXTERTEURS

Les escaliers extérieur:s des nouvelTes constructions sont interdits sur
la façade dtun bâtinent à tout étage sauf 7e rez-de-chausséa

TRATTEMENT DE' EAUX USEES DE BANMENTS TSOLES

Toute nouvelle construction, tout agrandissement d,un bâtinent
entralnant une autmentation d.u débit. d'eaux usées doit respecter les

narnes du ninistère de TtEnvimnnement du Québec cancernant 7e

traitenent des eaux usées des bâtinents isolés.

Le pmpriétaire d'un bâtinent existant ne respectant pas les normes du

ninistère de l'Envimnnement et qui pfi)voque une pollution des eaux de

sutface ou souterraines, peut être dans lbbligation, à la denande de

l'inspecteur nunicipal, de corriger le systène de traitenent des eaux

usées du bâtinent afin de le rendre conforme aux narmes du ninistère
de ltÛnuironnenent.

DTSH)STEOITS RELATTVÊ' ATTX NORHF.S DE æÈ{STRUCTTON Df:' BATTMET{TS ET

USAGES ACCEçSOIRE'

NORMES DE CONSTRUCNON DÆS .sER.R.&S

Ne s'applique pas.

Art. 4.4.1
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Art. 4.4.3

Art. 4.4.4

Art. 4.4.5
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J9ORMES DE CANSTRUCTION D,ABRIS DTITVER

Les abris d'hiver doivent être d'une construction assez robuste pour

ne pas se d.étérioret Tors des intenpéries. La structure peut être faite

d.e bois ou de nétaL ou d'aluninium.

NORMES DTNSTALLATTON DES ENSEÏGNES

A l,intérieur du périnètre d'urbanisation, 7es enseitnes doivent être

soLidenent fixées au mur de la construction ou solidenent ancr€es au

so[. Elles doivent être coxçues structurelTement selon las lois

ordinaires de la xésistance des natériaux et suivant les rètles de

I'art en cette natière. Les haubans ou câbles de soutien sont interdits
pour ]e naintien de taute enseitne.

Les ensei.gnes lunineuses doivent être instaTTées de sorte que leur

alinentation électrique ne soit pas apparente.

NORMES DTNSTALLANON DES ANTENNES PARABOLTQUES

Les antennes paraboliques fixées au soi doivent etre soutenues par une

structure de nétal rivée à une base de béton. Ladite base doit être

enfouie à une pmfondeur suffisante afin d'assurer à l'ensenble une

stabilité adéquate.

Les antennes paraboliques fixées au toit d'un bâtinent doivent être

nunies dtun support de type tÉpied. Ce support doit être solidenent

fixé aux chevmns de la toiture.

Les haubans ou câbies de soutien sont interdits pour le naintien de

toute antenne paraboiique.

NORMEi DTNSTALLATTON DES SYSTEMES D'ECLAIRAGE

LtécLairaae des bâtinents, terrains et enseitnes ne doit pas être

installé de nanière à aveugler ou inconmoder les tens circulant sur la
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voie publique.

DLSPOSITTAilS RET.ATTVE' AIE NORHE DE REæNSTRUCTTON OU DE REFECNON

DAN BATTNETTT DEROGALOIRE

Û0NSTRUCTnONS DEROqATOIRES PROTEâEES pAR DES DROITS ACQUIS

sont prrtéeées par des drcits acquis les constructions démtatoires
déjà inplantées à la date de 1'entrée en vitueur du présent rètlenent
ou encore pour TaqueTle un permis ou certificat avait déjà été délivré
par la nunicipalité avant L'entrée en vigueur du présent règLenent qui
rend cette construction dérctataire.

ACCUPANON DEROGATATRE DTSCONNNUEE

Lorsqutune occupation dérogataire d,un bâtinent est abandonnée, cess€

ou est interronpue pour une pértode de 24 nois consécutifs, ctest-à-
dire, lorsgue cesse toute forme d'activité normaLement attrjbuée à

ltopératian de 1'usage, ltusage des Jjeux doit darénavant se confomer
aux dispositions du présent règlenent.

REMPLACEMENT D'UN USAGE OU D'UNE CONSTRUCNON DEROGATOIRE

Le renplacenent d'un usage ou d'une construction démgataire par un

autre usage ou construction dércgatoire est interdit.

RECONSTRACNON AU REFECTTON D'UN BANMENT DEROGATOTRE ENDAMMAGE

Nonobstant I'atticie 45.3, tout bâtinent démgatoire endonnaté par Le

feu, une expTosian ou taute autre cause, y conpris tout acte de la
Pmvidence, après Ttentrée en vigueur du présent rètlenent, peut être

reconstruit ou réparé, pourvu guet

D 7e coût de réparatian tel qu'établi'par les évaLuateurs nunicipaux
ne dépasse pas 50f de Ja valeur narchande de renplacenent du

bâtinent Ie jour précédant 7es donnates suDits, et que

D hes travaux de réparatzon soient effectués dans un dél.ai de 12 nois

après le sinistre.
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recanstruit ou téparé, pourvu que:

D le coût de réparation tel qu'établi par les évaiuateuts nunicipaux

ne dépasse pæ 501 de 1a valeur narchande de renplacenent du

bâtinent 7e jout pr€cédant les donnates subits, et que

2 1æ travaux de tÉparation soient effætués dans un déLai de 12 nois
après Je sjnistre.

Si les donnagæ reptésentent fll ou plus de la valeur narchande de

renplacenent du bâtinent, Ie bâtinent ne peut être ræonstntit ou

occupé qu'en cantotmité avec les normæ præcrites au règlenent de

ænate de Ia nunicipalité.

Si Ie bâtinent ne sera pas reconstnrit, Jes travaux de dénolition
doivent débuter dans les deux (2) nais de 7a date à 7aque7le les

donnates ont été causés, s':1 y a Lieu.

AGRANDTSSEMENT D'UN BANMENT DEROGAMIRE OU MTTT LOCCAPATTON EST

DEROGATVTRE

Les bâtinents dérceatoires dont Tbccupation æt conforme peuvent être
agrandis sauf les établissenents de pmduction aninaJe sur fumier
Tiquide, les courÊ de rebus ou d,entr?-jposate et Jes bâtinents ne

respectant péts les nonnes dtassajn:ssement dæ eaux. De tels
agrandissenents ne peuvent dépasser fiE de la supetficie au sol du

bâtinent existant lorc de L'entrée en uigueur du ptésent tètfienent.

Taut bâtinent dont Tbccupation ept démgatoire peut être agrandi sauf
les établ'issenents de prrduction aninaie sur fumier liquide, Iæ couts
de rebus ou d'entreposate et les bâtinents ne ræpætant pas res nornes
d'assainissement des eaux, une seule fois, jusqutà 5E de sa superficie
au sor à fiatérieur du périnètre d'urbanisatioa et Jusqu,à 501 de sa
superficie au sol à L'extérieur d.u périnètre, en respætant, res narBes

de ræul du ptésent règlenent.
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De tels agrandissenents Goit drun bâtinent dércgatoire ou d'un bâtinent

abritant un usat.e dézpeatpire) ne daivent pa.s accentuer le caractèn

démgatoire du bâtinent quant au rcpæt dæ notzres præcrttes par 7e

pzésent tèglemenL
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